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Monsieur Hervé DROUET, 

prend ses fonctions de Directeur général 
de la Caisse nationale des allocations familiales 

 
Nommé au Conseil des ministres du 29 octobre, Hervé DROUET prend 
aujourd’hui ses fonctions de Directeur général de la Caisse nationale des 
Allocations familiales (Cnaf). 
 
Hervé Drouet entend travailler de manière étroite avec le conseil 
d’administration de la Cnaf afin de mener une politique au service des 
familles et des allocataires. Avec l’ensemble des services de la caisse 
nationale, il souhaite constituer une équipe travaillant en pleine 
collaboration avec les directeurs, les cadres et les agents des Caisses 
d’allocations familiales (Caf), au moment où la branche famille 
renouvelle sa convention d’objectifs et de gestion avec l’Etat. 

 
----------- 

 
Hervé DROUET est né en 1973.  
Il est diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris et de l’Ecole 
Nationale d'Administration (promotion Valmy).  
Il était, jusqu’à ce jour, Directeur adjoint du cabinet de Xavier Bertrand, 
Ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité. 
A ce titre, il a notamment été chargé des dossiers relatifs à la 
modernisation du marché du travail et de la démocratie sociale, et à 
l’amélioration des conditions de travail.  
 
Il a également été Conseiller en charge de la Sécurité sociale, des 
comptes sociaux et de la coordination du projet de loi de financement 
de la Sécurité sociale (2005-2006), puis Directeur adjoint (2006-2007) 
au cabinet du Ministre de la santé et des solidarités. 
 
Auparavant, il a occupé les fonctions de :  
 

- conseiller juridique chargé du règlement des différends 
commerciaux internationaux à la Délégation permanente de la 
France auprès de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
(2002-2005) ; 

 

- auditeur, puis conseiller référendaire exerçant les fonctions de 
rapporteur à la 6ème chambre (Sécurité sociale). 

 


